
 

Tous les profits seront remis à la Municipalité de Ristigouche Sud-Est,   petite  

municipalité gaspésienne de 157 habitants,  pour sa défense en cour en  septembre 

2017. La pétrolière Gastem a intenté une poursuite de  1, 5 M $  suite au règlement  

municipal visant à protéger son eau potable. Ceci pourrait créer un précédent  

juridique qui profitera à toutes les municipalités  du Québec. 

Soyons solidaires et vigilants ! 

 
 

SAMEDI 26 AOÛT 2017 à 19 h 

Église de l’île Dupas 

Encan silencieux à partir de 18 h  

 

121, rue de l'Église,  

La Visitation-de-l'Île-Dupas 

 

ADMISSION  40 $ 

Pour plus d’informations : 

vigilance.hydrocarb.lanaudiere@gmail.com 

(450) 835-9201 

mailto:VIGILANCE.HYDROCARB.LANAUDIERE@GMAIL.COM

